
Peut-on insérer une clause d'indexation automatique du salaire
dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'est pas nécessaire d'insérer une clause d'indexation automatique du salaire dans un contrat de travail au

Luxembourg, car l'indexation légale s'applique de plein droit à tous les salariés, sans qu'une mention contractuelle

soit requise.

Toute clause visant à exclure ou limiter l'indexation légale est interdite et réputée nulle. En revanche, il est possible

d'insérer une clause prévoyant une indexation plus favorable que celle prévue par la loi, à condition d'en préciser

clairement les modalités.

Il est recommandé de ne pas ajouter de clause d'indexation standard pour éviter toute confusion, mais l'employeur

doit informer les salariés à chaque adaptation de salaire liée à l'indexation légale.

Définition

L'indexation automatique du salaire désigne la pratique consistant à ajuster la rémunération d'un salarié en

fonction de l'évolution d'un indice, généralement l'indice national des prix à la consommation. Ce mécanisme vise

à préserver le pouvoir d'achat du salarié face à l'inflation, indépendamment des augmentations décidées par

l'employeur ou prévues par d'autres dispositions légales.

Au Luxembourg, l'indexation des salaires est un dispositif légal qui s'applique à tous les salariés du secteur privé

et public, sans qu'il soit nécessaire de prévoir une clause spécifique dans le contrat de travail. Ce système

garantit une adaptation automatique des salaires lors du franchissement de certains seuils d'indice.

Questions fréquentes

Est-il possible de prévoir une indexation plus favorable que celle prévue par la loi ?

Oui, il est possible d'insérer une clause prévoyant une indexation plus favorable que celle prévue par la loi, à condition d'en préciser
clairement les modalités (mode de calcul, périodicité). L'indexation légale demeure toutefois applicable en complément.

L'indexation automatique du salaire doit-elle être mentionnée dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Non, il n'est pas nécessaire d'insérer une clause d'indexation automatique dans le contrat de travail au Luxembourg. L'indexation légale
s'applique de plein droit à tous les salariés du secteur privé et public, sans qu'une mention contractuelle soit requise.

Peut-on exclure ou limiter l'indexation des salaires par une clause contractuelle ?

Non, toute clause visant à exclure ou limiter l'indexation légale est interdite et réputée nulle. L'indexation des salaires est d'ordre public au
Luxembourg et s'impose à tous les employeurs, indépendamment des stipulations contractuelles.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'indexation des salaires ?

L'employeur doit appliquer l'indexation légale à tous les salariés sans distinction, informer les salariés à chaque adaptation de salaire liée
à l'indexation, et documenter cette information pour garantir la traçabilité et la conformité avec les obligations légales.
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Conditions d’exercice

L'indexation des salaires est régie par la loi modifiée du 31 juillet 1975 relative à l'indexation des salaires, traitements

et pensions, ainsi que par la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'État,

étendue au secteur privé. Ces textes imposent à l'employeur d'appliquer l'indexation à tous les salariés, sans

distinction.

Il est interdit de prévoir dans le contrat de travail une clause qui exclurait ou limiterait l'application de l'indexation

légale. Toute stipulation contractuelle contraire est réputée nulle et non écrite, conformément au principe d'ordre

public. En revanche, une clause prévoyant une indexation plus favorable que celle prévue par la loi est admise.

Modalités pratiques

L'insertion d'une clause d'indexation automatique dans le contrat de travail n'est pas requise, car l'indexation légale

s'applique de plein droit à tous les contrats, qu'ils soient conclus avant ou après l'entrée en vigueur de la législation.

Si une clause d'indexation est insérée, elle ne peut en aucun cas prévoir des modalités moins favorables que celles

résultant de la loi.

L'employeur doit veiller à respecter l'égalité de traitement entre les salariés et à assurer la traçabilité de l'application

de l'indexation. Il est également tenu d'informer les salariés lors de chaque adaptation de salaire liée à l'indexation,

conformément à l'obligation d'information prévue par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne pas insérer de clause d'indexation automatique standard dans les contrats de travail, afin

d'éviter toute confusion ou redondance avec le mécanisme légal. Si l'employeur souhaite accorder une indexation

supérieure à celle prévue par la loi, la clause doit être rédigée de manière précise, en indiquant le mode de calcul, la

périodicité et en rappelant que l'indexation légale demeure applicable.

Les employeurs doivent systématiquement informer les salariés de l'application de l'indexation légale lors de chaque

franchissement d'indice, et documenter cette information pour garantir la traçabilité et la conformité avec les

obligations légales.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 31 juillet 1975 relative à l'indexation des salaires, traitements et pensions

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'État (applicable au secteur

privé par extension)

Code du travail, articles L.221-1 à L.221-3 relatifs à la rémunération et à l'égalité de traitement

Code du travail, article L.121-6 relatif à l'obligation d'information du salarié

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, arrêt du 23 janvier 2014 (n° 38693 du rôle),

confirmant le caractère d'ordre public de l'indexation légale

L'indexation légale des salaires au Luxembourg est d'ordre public. Toute clause contractuelle visant à y déroger au détriment du

salarié est nulle. L'employeur doit appliquer l'indexation légale même en l'absence de toute mention dans le contrat, et informer le

salarié lors de chaque adaptation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

